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SECTION 1: IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/MÉLANGE ET DE LA SOCIÉTÉ/ENTREPRISE  

1.1   Identificateur de produit 
Appellation commerciale: 

PARAMO K 28 
Dénomination chimique: 
mélange 
Numéro d’enregistrement: 
pas 
Numéro d’indice: 
pas 

1.2 Utilisation identifiée pertinente de la substance ou du mélange et utilisation déconseillées 
huile du compresseur 

1.3 Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 
 Raison sociale:  PARAMO, a.s.  
 Siège social:  Přerovská 560, 530 06 Pardubice 
 N° d’immatriculation :  48173355 
 Tél.:    +420 466 810 111 
 Fax:   +420 466 335 019 
 E-mail:  paramo@paramo.cz 
 Internet:                www.paramo.cz 
 Responsable de la fiche de données de sécurité: Ladislava Víchová, ladislava.vichova@paramo.cz 

1.4 Numéros d’appel d‘urgence 
Dispatching PARAMO, a.s.: +420 466 303 175 
Centre d’information toxicologique: Na Bojišti 1, 128 08 Prague 2, tél. pour la République tchèque 
(24 h/24): 224 919 293, 224 915 402, 224 914 575 
TRINS (Système d’information et d’accidents de transport) tél. +420 476 709 826 

SECTION 2: IDENTIFICATION DES DANGERS 

2.1 Classification de la substance ou du mélange 

Conformément à la Directive 1272/2008 (CLP), le produit n’est pas classé produit dangereux. 

2.2 Éléments d’étiquetage 
Pictogrammes de danger: néant 
Phrases standards sur les dangers: néant 
Instructions pour manutention sans danger: néant 
Des informations supplémentaires sur l'étiquette 
Sur demande est disponible une fiche de données de sécurité. 

2.3 Autres dangers 
Il ne s’agit pas d’une substance persistante, bioaccumulative et toxique ou fortement persistante et 
fortement bioaccumulative selon les critères de l’annexe XIII au règlement CE (PBT, vPvB). 
En cas d’ingestion et de vomissement, la substance peut atteindre les poumons et provoquer leur 
endommagement. L‘inhalation de vapeur ou de nuage peut irriter les voies respiratoires.   

SECTION 3: COMPOSITION/INFORMATIONS SUR LES COMPOSANTS 

3.1 Substances 
Il ne s’agit pas d’un substances. 
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3.2 Mélanges 
Conformément au règlement (CE) 1272/2008 en vigueur 

Dénomination de la substance Teneur en% Numéro CE Classes de danger du Code 
et des catégories / H 

Reg. Numéro 

Distillat (pétrole), hydrotraité 
paraffinique 

Limites d'exposition voir 8.1 01-2119484627-25 

Distillats (de pétrole) hydrocraqués 
lourds 

Limites d'exposition voir 8.1 01-2119486951-26 
 

Note 1 : L’huile de base minérale utilisée à une valeur DMSO < 3 % et elle n’est donc pas considérée comme une substance carcinogène. 

Les textes complets des phrases H sont mentionnés dans la Section 16.  

Autres informations  
Limites d’exposition fixées par les Communautés pour l’environnement de travail, voir point 8.1 

SECTION 4: PREMIERS SECOURS 

4.1 Description des premiers secours 
Dégagez les vêtements étroits de la personne exposée qui doit rester au chaud et dans le calme. Si elle 
est consciente, placez-la en position stable et appelez immédiatement une assistance médicale. Si elle est 
inconsciente et ne respire pas, assurez la libre circulation des voies respiratoires et appliquez la technique 
de respiration artificielle. En cas d’arrêt cardiaque, appliquez un massage cardiaque et appelez 
immédiatement une assistance médicale. Si la personne exposée est inconsciente mais respire, placez-la 
en position stable et appelez une assistance médicale.  
Les premiers secours sont accordés selon les différentes expositions: 
Exposition à l’aspiration: La personne exposée doit être placée à l’air frais ou sur un lieu bien aéré. Elle 
doit rester au chaud et dans le calme, elle ne peut être laissée sans surveillance. Appelez immédiatement 
une assistance médicale. 
Contact avec la peau: Les vêtements et les chaussures atteints par la préparation doivent être 
immédiatement retirés. La partie atteinte est lavée à l’eau savonnée et traitée avec une crème adéquate. 
En cas d’irritation, d’enflure ou de rougissement, faites appel à une assistance médicale. Lavez de 
nouveau les vêtements contaminés avant toute utilisation postérieure. Remplacer les chaussures et les 
vêtements en cuir.  
Atteinte des yeux: Contrôlez la présence de lentilles de contact. Si la personne exposée en porte, retirez-
les. Rincez les yeux avec une quantité suffisante d’eau (si possible tiède) pendant une durée minimale de 
15 minutes. Si l’irritation perdure, appelez un médecin.  
Ingestion: Retirez l’éventuelle prothèse dentaire de la personne exposée. Rincez la bouche avec de l’eau. 
Ne provoquez jamais un vomissement, afin que le produit ne puisse atteindre les poumons. Appelez 
immédiatement un médecin. En cas de vomissement, maintenez la tête en bas, afin que les vomissures 
ne puissent atteindre les poumons par aspiration. Dès que le vomissement s’arrête, placez la personne 
exposée en position stable, avec les jambes légèrement levées. Cherchez immédiatement une assistance 
médicale. 

4.2 Principaux symptômes et effets aigus et différés 
Il est. 

4.3 Consignes concernant les soins médicaux immédiats et traitements particuliers 
Inhalation: Contrôlez la respiration et le pouls de la personne exposée. L’ingestion et l’aspiration dans les 
voies respiratoires peuvent entraîner l’endommagement des poumons. Ne provoquez pas le vomissement.  
Ingestion et aspiration: La provocation des vomissements et le lavage d’estomac sont contre-indiqués. 
L’application de charbon animal est sans effet. La personne exposée est surveillée pendant une période 
de 48 – 72 heures. Le suivi du symptôme d’œdème pulmonaire commence 6 heures après l’ingestion ou 
l’aspiration et se poursuit pendant une durée minimale de 48 - 72 heures. 

SECTION 5: MESURES DE LUTTE CONTRE L’INCENDIE 

5.1 Moyens d’extinction 
Moyens d’extinction appropriés: Mousse à air comprimé épaisse, moyenne, légère, poudre. 
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Moyens d’extinction inappropriés: Jet d‘eau (à utiliser seulement pour le refroidissement). 

5.2 Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 
Produit de la combustion et gaz dangereux: fumée, monoxyde de carbone, anhydride carbonique. 

5.3 Conseils aux sapeurs-pompiers 
Les unités d’intervention exposées aux fumées ou aux vapeurs doivent être équipées de moyens de 
protection de la respiration et des yeux. Lors des interventions dans des espaces fermés, les appareils 
respiratoires isolants doivent être utilisés.  

SECTION 6: MESURES EN CAS DE DISPERSION ACCIDENTELLE  

6.1 Précautions individuelles, équipements de protection et procédures d‘urgence 
Éviter la pollution des vêtements et des chaussures par le produit et le contact avec la peau et les yeux. 
Utiliser un vêtement de protection approprié, remplacer rapidement le vêtement pollué. Si cela est 
possible, les fuites plus importantes peuvent être recouvertes de mousse, afin de limiter la formation de 
vapeurs et d’aérosols. Assurer la ventilation du lieu atteint. Toutes les personnes étrangères aux travaux 
de sauvetage doivent se trouver à une distance suffisante. 

6.2 Précautions pour la protection de l‘environnement 
Empêcher rapidement l’extension de la dispersion et de la pénétration dans les égouts, les eaux 
souterraines et de surface et la terre, au mieux en délimitant l’espace (enceintes de protection, cloisons 
siphoïdes, fermeture des égouts). Informer les organes compétents. 

6.3 Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 
En cas de dispersion localiser et, si possible, pomper le produit ou l’éliminer mécaniquement, retirer de la 
surface des eaux. Laisser imbiber les résidus ou les petites quantités dans un adsorbant adéquat (Vapex, 
Chezacarb, copeaux, sable) et les placer dans des bacs appropriés bien indiqués pour la remise ou 
l’élimination en conformité avec la législation en vigueur pour les déchets. 

6.4 Référence à d’autres sections 
Outre les consignes mentionnées dans la présente section, les informations indiquées à la Section 8 – 
Limitation de l’exposition et à la Section 13 – Considérations relatives à l’élimination sont importantes. 

SECTION 7: MANIPULATION ET STOCKAGE  

7.1 Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 
Le site doit être équipé conformément au standard ČSN 75 3415. La manipulation exige le respect de 
toutes les mesures anti-incendie. Il est également indispensable de se protéger contre la possibilité 
d’aspiration des vapeurs ou des aérosols et le maculage de la peau et des yeux. La manutention 
d’emballages lourds exige l’utilisation de moyens de manutention adéquats et d’éviter tout glissement. Ne 
pas manger, boire ou fumer dans les zones de travail.   

7.2 Conditions d’un stockage sûr des substances et mélanges, y compris les substances et mélanges 
incompatibles 
Stocker dans des cuves bien fermées ou des bacs destinés au stockage des huiles de base, placés sur un 
lieu bien aéré, hors de portée de sources inflammables et des possibilités d’infiltration de l’eau et des 
impuretés. Protéger contre la lumière. Interdiction de fumer. Température maximale de stockage: 40 °C. 

7.3 Utilisation finale particulière 
Huile du compresseur conçu pour la lubrification des compresseurs d'air et de gaz.  

SECTION 8: LIMITATION DE L’EXPOSITION/MOYENS DE PROTECTION PERSONNELLE 

8.1 Paramètres de contrôle  

Valeurs limites d’exposition sur les lieux de travail (selon le Règlement 361/2007 en vigueur):  
PEL  huile minérale (aérosol): 5 mg/m3 

NPK-P  huile minérale (aérosol): 10 mg/m3 
Inhalation:  exposition prolongée: employés DNEL (inhalation) occasionnelle = 5,4 mg/m3/8 h (aérosol) 
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public  DNEL (inhalation) occasionnelle = 1,2 mg/m3/24 h (aérosol)                     

8.2 Contrôle de l‘exposition 
Respect des mesures générales de sécurité et d’hygiène, ne pas manger, ne pas boire, ne pas fumer. 
Après le lavage de la peau à l’eau chaude savonnée, appliquer préventivement une crème de réparation.  
Protection des yeux et du visage: lunettes de protection, éventuellement un écran facial.  
Protection de la peau: Utiliser des gants de protection résistant aux substances dérivées du pétrole, 
testés conformément à la norme EN 374, au mieux en caoutchouc nitrile ou de néoprène.  
Protection des voies respiratoires: Elle n’est pas indispensable dans la mesure où la concentration des 
valeurs dans l’air ne dépasse pas les limites de concentration. En cas de dépassement ou de formation 
d’aérosol, utiliser un masque de fuite équipé d’un filtre A, AX (marron) ou tout autre type approprié contre 
les gaz organiques et les vapeurs des substances organiques.  
Danger thermique: Non. 
Contrôle de l’exposition de l’environnement: il est indispensable de limiter les fuites dans 
l’environnement par tous les moyens accessibles.  

SECTION 9: PROPRIÉTÉS PHYSIQUES ET CHIMIQUES  

9.1 Informations sur les qualités physiques et chimiques essentielles 
Aspect:   liquide 
Couleur:    brun  
Odeur (parfum):  caractéristique, de pétrole 
Seuil olfactif:  non fixé  
PH:   non fixé 
Point de fusion/ point de congélation: -6 °C 
Point initial d’ébullition et intervalle d’ébullition: non fixé 
Point d’éclair:  au-dessus de 275 °C 
Taux d’évaporation: non fixé 
Inflammabilité:   Classe IV de dangerosité  
Limites supérieures/inférieures d’inflammabilité ou d’explosivité: non fixées  
Pression de vapeur: < 10 Pa à 20 °C 
Densité de vapeur: non fixée suite à la faible pression des vapeurs 
Densité relative:  935 kg/m3 à 15 °C 
Solubilité:   non dissoluble dans l’eau 
Coefficient de partage:  n-octanol/eau: non fixée 
Température d’auto-inflammabilité: au-dessus de 380 °C 
Température de décomposition: non fixée 
Viscosité:   310 – 510 mm2/s à 40 °C 
Propriétés explosives: non explosif 
Propriétés comburantes: aucune 

9.2 Autres informations 
Point d’inflammation: au-dessus de 295 °C 

SECTION 10: STABILITÉ ET REACTIVITÉ  

10.1 Réactivité: Aucune. 

10.2 Stabilité chimique: Dans les conditions prescrites de stockage, la préparation est stable. 

10.3 Possibilité de réactions dangereuses: Aucune réaction dangereuse. 

10.4 Conditions à éviter: Présence de sources d’inflammation, contact avec le feu ouvert. 
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10.5 Matières incompatibles: forts agents d’oxydation. 

10.6 Produits de décomposition dangereux: Aucun dans les conditions normales. Lors de la combustion et 
le manque d’air, formation possible d’oxyde de carbone. 

SECTION 11: INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES 

11.1 Informations sur les effets toxicologiques de la substance/mélange  
Toxicité aiguë: toxicité orale (rat) LD50 > 5 000 mg/kg (OCDE TG 401)  
   Toxicité dermique (lapin) LD50 > 2 000 mg/kg (OCDE TG 402)  

toxicité d’inhalation (rat) LC50 > 5 000 mg/m3 (OCDE TG 403) 
Toxicité chronique: toxicité d’inhalation NOAEL > 220 mg/m3 (OCDE 412) 
Corrosion/irritation cutanée: Les résultats des tests OCDE TG 404 n’ont pas montré d’irritation cutanée. 
Lésions oculaires graves/irritation oculaire: Les résultats des tests OCDE TG 405 n’ont pas montré 
d’irritation oculaire. 
Sensibilisation respiratoire ou cutanée: Les données sur la sensibilisation respiratoire ne sont pas 
disponibles mais ne sont pas prévues. La sensibilisation cutanée a été soumise à des tests OCDE TG 406 
qui n’ont pas montré de sensibilisation. 
Mutagénicité sur les cellules germinales: le PAU est < 3 % (IP 346). Les tests de toxicité génétique in 
vitro et in vivo n’ont pas montré de mutagénicité sur les cellules germinales. 
Cancérogénicité: Le PAU est < 3 % (IP 346). Non carcinogène lors de l’exposition dermique ou les 
inhalations. 
Toxicité pour la reproduction: La substance n’est pas toxique pour la reproduction. 
Toxicité spécifique pour certains organes cibles – exposition unique: non fixé 
Toxicité spécifique pour certains organes cibles – exposition répétée: non fixé 
Danger pas aspiration: il est 

SECTION 12: INFORMATIONS ECOLOGIQUES  
Selon les valeurs de toxicité aiguë, la substance n’est pas considérée comme dangereuse pour 
l’environnement. 

12.1 Toxicité 
Toxicité aiguë pour l’environnement aquatique: poissons LL50 (96 h) > 100 mg/l, NOEL ≥ 100 mg/l (OCDE 203) 

     algues NOEL (72h) ≥ 100 mg/l (OCDE 201)   
     invertébrés EL50 (48 h) > 10 000 mg/l, NOEL ≥ 100 mg/l (OCDE 202) 
Toxicité chronique pour l’environnement aquatique: invertébrés NOEL (21 jours) 10 mg/l, poissons NOEL (21 
jours) 10 mg/l 
Toxicité pour les micro-organismes et les macro-organismes du sol: Non testé. 

12.2  Persistance et dégradabilité: Non prévue – la substance est insoluble dans l’eau. 

12.3  Potentiel de bioaccumulation: Non prévu. 

12.4  Mobilité dans le sol: Non prévue. 

12.5  Résultats des évaluations PBT et vPvB: Non prévus suite à la composition et à la faible solubilité dans 
l’eau. 

12.6 Autres effets néfastes: La formation d’une couche sur la surface de l’eau empêche l’arrivée de l’oxygène. 

SECTION 13: CONSIDÉRATIONS RELATIVES A L’ÉLIMINATION 

13.1  Méthodes de traitement des déchets  
Moyens d’élimination de la substance: Le déchet, le produit dévalorisé ou les résidus non-utilisés 
doivent être confiés à une personne autorisée à la gestion des déchets conformément à la Loi 185/2001 
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sur les déchets, en vigueur, en vue de la valorisation ou de l’élimination (selon les consignes du 
fabriquant). 
Code du déchet: N 13 02 05, dans l’adsorbant: N 15 02 02 
Moyens d’élimination de l’emballage contaminé : L’emballage vide doit être déposé dans un centre de 
collecte des déchets dangereux. Les emballages contenant des résidus du produit doivent être déposés 
dans un lieu fixé par la commune ou confiés à une personne autorisée à la gestion des déchets. 
Règlements juridiques concernant les déchets: Loi 185/2001 sur les déchets, en vigueur, et les arrêtés 
et règlements pertinents. 

SECTION 14: INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT 
Dénominations et indications conformément à l’Accord relatif au transport des marchandises dangereuses 
RID/ADR. 

14.1  Numéro ONU: néant 

14.2  Numéro ONU pour l’expédition: néant 

14.3  Classe/classes de danger pour le transport: néant 

14.4  Groupe d’emballage: néant 

14.5  Dangers pour l’environnement: néant 

14.6  Précautions particulières à prendre par l’utilisateur:  
Conformément à la Loi 254/2001 relative aux eaux, en vigueur, les substances liquides dérivées du pétrole 
sont considérées comme dangereuses. Conformément aux modalités de protection de la qualité des eaux 
souterraines et de surface, le transport de volumes importants de ces substances doit impérativement 
respecter les consignes de la norme ČSN 75 3418.  

14.7 Transport en vrac conformément à l’annexe II de la convention MARPOL 73/78 et du recueil IBC:  
Les substances ne sont pas destinées au transport en vrac conformément à ces règles.  

SECTION 15: INFORMATIONS RÉGLEMENTAIRES  

15.1 Règlements concernant la sécurité, la santé et l’environnement/règlements juridiques spécifiques 
concernant les substances ou les mélanges 

 Loi 86/2002 relative à la protection de l’atmosphère, en vigueur, y compris les règlements pertinents. 
Le produit n’est pas une substance organique volatile (SOV) conformément à la Loi 86/2002, aux termes de la 
Loi 92/2004 et les arrêtés pertinents du ministère de l’Environnement.    
 ČSN 65 0201 Liquides inflammables – locaux pour la production, le stockage et la manipulation 
Conformément à la norme ČSN 65 0201, le produit est rangé dans la classe IV d’inflammabilité. 
 ČSN 33 0371 Équipements électriques non-explosifs – Mélanges explosifs – classification et méthodes 

d‘essai 
Conformément à la norme ČSN 33 0771, le produit correspond à la classe de température T2. 
 Décret gouvernemental 361/2007 fixant les modalités de protection de la santé au travail, en vigueur   
 ČSN 75 3415 Protection des eaux contre les substances dérivées du pétrole. Sites pour la manipulation 

des substances dérivées du pétrole et leur stockage  
 ČSN 75 3418 Protection des eaux souterraines et de surface contre la pollution lors du transport routier du 

pétrole et des substances dérivées du pétrole 
 Loi 350/2011 aux substances et préparations chimiques et à l’amendement de certaines lois 
 Règlement du Parlement européen et du Conseil (CE) 1907/2006 concernant l’enregistrement, l’évaluation 

et l’autorisation des substances chimiques et les restrictions applicables à ces substances, et la création de 
l’Agence européenne pour les produits chimiques (REACH) 

 Règlement de la Commission (UE) 453/2010 abrogeant le Règlement du Parlement européen et du 
Conseil (CE) 1907/2006 concernant l’enregistrement, l’évaluation et l’autorisation des substances 
chimiques et les restrictions applicables à ces substances (REACH) 
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 Règlement du Parlement européen et du Conseil (CE) 1272/2008 relatif à la classification, à l’étiquetage et 
à l’emballage des substances et des mélanges (CLP) 

15.2 Évaluation de la sécurité chimique 
  L’évaluation de la sécurité chimique a été effectuée. 

SECTION 16: AUTRES INFORMATIONS  

16.1 Liste des phrases H conformément au Règlement (CE) 1272/2008: 

Phrases standards sur les dangers des phrases H 
EUH210 Sur demande est disponible une fiche de données de sécurité.  

Conseils de prudence P Phrases  
 ils ne sont pas 

16.2 Informations sur les modifications 
 Classification CLP 

 
Les données de la présente fiche de données de sécurité concernent seulement le produit mentionné et 
correspondent à nos connaissances et expériences actuelles. L’utilisation répond de la juste manipulation du 
produit conformément à la législation en vigueur. 
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